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En 1999, 5 Allergologues se réunissaient régulièrement dans le bureau du Dr KECHIDI pour débattre 
des nombreux problèmes qui menaçaient dangereusement leur exercice quotidien : Retrait de la 
Théophylline, non remboursement ou absence de nombreux médicaments de l’allergie, non cotation des 
actes,  absence de FMC, exercice anarchique de l’allergologie par des médecins non qualifiés… et la 
liste est longue… 
L’assemblée constitutive s’est tenue le 18 Mai 1999 à Alger avec 27 médecins spécialistes concernés par 
l’allergologie (allergologues exclusifs, pneumo-phtisiologues, pédiatres, ORL, ophtalmologues), et 
donna naissance à l’ANAP et à son premier bureau. 
Apres dépôt des statuts, le ministère de l’intérieur lui accorde son agrément en 2000. (Agrement 
12/2000). 
Très vite, ce premier bureau se mis au travail recense environ 500médecins  et le 1èr congres 
international eut lieu une année après et réunit 300 médecins au Hilton, animé par des grands maitres de 
l’Allergologie Française. 
Depuis sa création, l’ANAP a organisé   

- 6 congrès internationaux d’Allergologie  dont 5 à Alger ; Le dernier à Oran, le 3-4 Mai 2007dans 
le Sheraton flambant neuf,   obéissant aux vœux  de partisans de la « délocalisation » fût même 
inauguré par Mr le Ministre de la Santé et de la Population et a été un modèle d’organisation et 
connu un succès sans précédent. 

- 15  ateliers de formation post universitaires en Allergologie   (EPU) ayant permis la formation de 
540 médecins spécialistes concernés par l’allergologie avec pour thème : « Les  bonnes pratiques 
du diagnostic allergologique » et les bonnes pratiques de l’Immunothérapie spécifique » grâce au 
soutien des Laboratoires STALLERGENES 

- 2 consensus nationaux en collaboration avec la SAAIC (Société Algérienne d’Allergologie et 
d’Immunologie Clinique) sur l’ITS et sur la Rhinite Allergique  

- Participation aux côtés de la Société Algérienne de Pneumo-phtisiologie (SAPP) à l’élaboration 
du consensus National sur l’Asthme. 

- Réalisation d’un site internet très complet et tres dynamique : www.anap-dz.org 
-  

Le premier président élu, le Dr Kechidi a dès le début jeté les ponts avec l ‘ANAFORCAL. 
Sous l’impulsion de son second président, le Dr BENYOUNES les liens se sont consolidés et  les 
relations de   partenariat ont commencé dès Janvier 2004 .Aujourd’hui, l’ANAP est la 1 ère association 
extra territoriale de l’ANAFORCAL avec 150 adhérents. 
Grace à tout cela, l’ANAP est devenue incontournable dans le paysage médical Algérien. Son activité 
aux cotés de la SAAIC et de la SAPP à commencé à donner ses fruits puisque depuis le 10 Janvier 2007, 

http://www.anap-dz.org/


les Allergènes thérapeutiques sont remboursés, alors que tous les médicaments  de l’allergie et même les 
plus récents sont disponibles et remboursés depuis longtemps.  
Depuis le mois de mars 2007, l’Asthme a été reconnu comme maladie chronique ce qui permet aux 
asthmatiques d’avoir gratuitement tous leur médicaments sur simple présentation de leur carte. Le 
prochain défi sera d’obtenir le remboursement de l’Oxygène et des CEPAP. 
En conclusion, l’ANAP grâce à l’ANAFORCAL est en mesure d’organiser les 7 èmes Rencontres 
Francophones de FMC en Allergologie, du 29 ai 1 er Novembre 2008 au Sheraton d’Oran. 
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